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lualilös.» Tout cela esl fori sensö, mais, entre le laconisme outre de l'ordonnance
frangaise sur le service en campagne et le verbiage des aide-memoire allemands,
n'existe-t-il pas un juste-milieu dans lequel il est desirable que se tiennent ceux
qui sont chargös de röviser nos reglements

II esl ä regretler qu'un ouvrage aussi inlöressanl n'ait pas ölö publiö avec l'ele-
gance et le bon gout habiluels de la maison Tanera. L'exemplaire que nous avons
sous les yeux est un assemblage, fort mal brochö, de livraisons remplies de faules.
Nous souhaitons que l'epuisement rapide de l'ödition permette de corriger bientöt
ces defectuositös.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Un officier d'infanlerie nous öcrit:
« Voudriez-vous aecorder une petite place dans votre Revue ä la demande que

je me permets d'adresser ä l'autorite superieure, de bien vouloir remettre aux
lieutenants et sous-lieutenants d'infanlerie un exemplaire de l'Ecole de regiment?
Quelques amis, revenus de Biöre, me disent qu'ils ont mis en pratique ce nouveau
röglement et subi un examen sur son contenu par l'inspecleur des troupes
vaudoises. II y aurail donc une reelle utilite ä ce que MM. les officiers qui n'ont pas
de service cette annöe pussent aussi lire et ötudier ce röglement, qu'ils seront
appelös ä executer lors de la reunion du bataillon auquel ils appartiennent. »

Un officier födöral nous öcril:
« Plusieurs de mes amis, revenant de Thoune, ont entendu dire que l'annöe

prochaine l'uniforme de 1'ötat-major föderal serait change.
Je ne sais ce qu'il y a de vrai dans ce bruit, mais si le Döpartement mililaire

croit bon de changer notre uniforme, il serait bon qu'il cn previnl les officiers,
afin que ceux-ci, ä qui tout changement semblable esl onöreux, ne Commandern

pas pour leurs ecoles de celte annöe des uniformes neufs qu'il faudra mettre au
vieux fer dans quelques mois.

Ne pourriez-vous pas, dans la Revue militaire, adresser cette question au
Döpartement militaire födöral, en lui demandant une röponse »

NB. Transmis ä qui de droit, avec pressante reeommandation. — Red.

Le comite de la section vaudoise de la Sociele militaire föderale informe les
membres de celte sociötö qu'il vienl de decider une reconnaissance militaire, du
möme genre que celle eflectuee il y a deux ans, pour les 8 et 9 aoüt prochain.
Une fraclion du personnel de la reconnaissance etudiera le terrain dös Ste-Croix,
l'autre fraction dös Vallorbes; les deux colonnes se reuniront le 8 au soir ä Orbe.
Le lendemain 9 aoüt, assemblee generale dans celte locaüle.

II sera donnö ultörieurement connaissance du programme et des ordres du

jour.
(Communique.)

L'assemblöe gönörale des actionnaires de la Revue militaire suisse est convo-
quee pour mercredi 1" juillet, ä l'hötel du Nord, ä Lausanne, ä 2 heures de l'a-
prös-midi. Le corailö de surveillance est convoque pour le möme jour et au möme
local, ä 1 heure.

Ordre du jour: Rapport sur l'exercice de 1873 et approbation des comptes.—
Nominalions aux comilös de surveillance et de direction. — Propositions
individuelles. — Genöve, 7 juin 1874. — Dominica, major.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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